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Aussac-Vadalle, le 30 août 2011

ERI

Monsieur le Directeur

Le Brandaud




16570 MARSAC

Objet : marché 2010-02 – Aménagement de la Traverse de Ravaud
Lettre recommandée avec accusé de réception
Monsieur le Directeur,

Comme suite à votre courrier en recommandé du 26 août 2011 je vous apporte les éléments de réponse suivants :

Vous me demandez en page 2 de votre courrier de vous transmettre une copie de l’ensemble du dossier.

Le dossier se compose d’un acte d’engagement qui vous a été transmis par lettre recommandée avec AR visé par vos soins le 21 mai 2010 et  d’un CCAT 2010-TR-V2 que vous avez reçu par courriel, comme indiqué en page 1 de votre courrier.

En conséquence pouvez-vous me préciser quels sont les documents qui vous manquent dans le dossier initial ?

Concernant la réalisation du projet, nous avons émis des remarques orales sur le besoin de mieux définir le domaine paysager, ce qui a été fait dans une réunion spécifique avec monsieur Yan Antrop. Pour l’autre partie, nous avons exprimé à plusieurs reprises le besoin de présenter la partie reliant le RD40 à la passerelle en particulier pour le soutènement de la voie et le mobilier évoqué. J’appelle votre attention sur votre compte rendu de la réunion du 9 novembre 2010 qui au titre des demandes complémentaires présentait déjà en partie nos préoccupations comme évoqués ci-avant. Nous sommes toujours en attente d’information sur ces points.

Dans votre courrier vous précisez que l’absence de réponse de votre part est liée au fait que la réalisation de l’accès passerelle doit être réalisée sur une parcelle privée. Ceci n’est plus d’actualité depuis fin 2010 et il n’y a jamais eu de problème d’accès, mais je vous concède que dans l’attente des travaux nous avons laissé une personne âgée cultiver un jardin potager. Je ne pense pas que cela soit de nature à perturber votre intervention. Pour la bonne forme je vous fais adresser ce jour une copie des plans du géomètre.

En ce qui concerne le levé topographique fourni par le SDEG qui réalise sur la traverse l’effacement des réseaux, il me semble de bonne pratique de se référer au même document afin que les hauteurs finies soient cohérentes entre elles. Je pense que si le SDEG l’utilise c’est que sa qualité est adaptée aux travaux.

Comme vous l’exprimez dans votre courrier vous aviez acté que le levé topo à utiliser serait celui du SDEG, cette disposition est lié à l’attribution du marché notamment lors de la mise au point dans votre courriel du 22 avril 2010 qui abordait ce fond topographique.

Concernant la fourniture du DCE, est elle pour moi contractuelle au titre du marché et reste dissociée de la réalisation des travaux. J’ai bien noté votre recommandation sur le délai de 6 mois à observer pour la phase d’exécution des travaux de construction.

Pour la partie des documents rédigés  par la commune elle vous sera transmise après élaboration des pièces écrites et graphiques nécessaires à la consultation des entreprises. En effet j’ai besoin de connaître vos éléments de DCE avant de choisir une procédure et de constituer le CCAP, etc.

Concernant l’OS erroné affermissant les deux TC comme convenu je l’ai annulé. Je ne reviens pas sur votre absence de réaction sur cette erreur mais je retiens que vous l’aviez accepté et que nous avons perdu plus de deux mois.

Je prends acte, que contrairement à  ce que votre courriel du 26 aout évoquait, vous ne souhaitez pas remettre de document de découpage de l’estimation financière comme demandée par le CG16 en matière d’octroi de subventions.

Je vous signale que le CCAT dans la mission PRO prévoit un découpage de l’estimatif en fonction des lots. Je vous rappelle que dans l’ordre d’application des documents le CCAT fait droit sur votre document de méthodologie.

En ce qui concerne notre entrevu téléphonique du 26 aout dernier, je suis surpris de lire que la commune avait une position agressive sans tenir compte des propos que vous avez tenus lors de cet entretien, en particulier envers le comportement de Monsieur Luc Viart, adjoint chargé des travaux.

En conclusion, je vous demande de terminer le projet  en incluant les éléments de la passerelle, du chemin d’accès et de la réalisation des infrastructures qui y sont nécessaire comme nous l’avions déjà demandé en novembre 2010 et de nous remettre les documents nécessaires selon le planning validé par votre courriel du 26 aout.

Monsieur Hauquin peut dés à présent prendre contact avec mon adjoint, Luc Viart, pour ce faire.

Je vous demande ensuite, toujours selon le même planning de me remettre les éléments du DCE de votre responsabilité.

Pour ma part, je vous communiquerai en temps utile les pièces prévues au CCAT à vérifier dans le cadre de la phase ACT terme de la tranche ferme.

En conclusion, il me semble urgent de terminer la phase PRO que j’ai consentie à vous régler dans sa totalité et de démarrer la phase ACT selon la base Pro validée après réception de votre complément.

Sur le plan technique, je vous propose une réunion à la remise des pièces finalisant la phase PRO afin de noter in situ nos remarques. Bien entendu je suis tout à fait d’accord pour organiser une réunion plus administrative si vous le souhaitiez au vu de nos échanges.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de mes salutations distinguées.


Le Maire,


Gérard LIOT
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